
 
 

Spécialité : « Bâtiment, travaux publics, voirie, réseaux divers » 
Option : « Peintre, poseur de revêtements muraux » 

 
 
Le peintre, poseur de revêtements muraux est généralement rattaché aux services techniques ou à la 
direction des bâtiments d'une structure communale, intercommunale, d'un conseil général ou 
régional ou d'un office public HLM. Il peut travailler en intérieur ou à l'extérieur et réaliser des 
travaux en hauteur, de réhabilitation et neufs. 
Il est chargé d'effectuer des travaux de peinture ou de pose et de maintenance de revêtements 
muraux en suivant des directives ou d'après des documents techniques. 
Il peut être amené à travailler seul ou en équipe. 
 

Activités principales 
 
 Réaliser les travaux préparatoires au chantier 
 
- Implanter et sécuriser un espace de travail et organiser son chantier 
- Préparer les différents produits et outillages 
- Réaliser les travaux préparatoires : ponçage, égrenage, brossage, décapage 
- Réaliser les opérations de nettoyage : lessivage en conservation, lessivage à repeindre 
- Réaliser des travaux d'apprêts : préparation des fonds (rebouchage, enduisage, traitement des 

fissures et des joints avec des bandes de calicots), ragréage, marouflage. 
 

 Réaliser des travaux de peinture et de pose de revêtements muraux 
 
- Peindre une surface plane (mur, plafond…), réchampir, réaliser des retouches 
- Rechercher les couleurs, l'harmonie 
- Maîtriser les techniques de poses du papier-peint : sans raccord, avec raccord, avec raccord 

sauté, passage d'angle, passage sauté, double coupe, arasements 
- Réaliser un callepinage, tracer des lés, découper des lés, encoller 
- Protéger les métaux ferreux, éliminer la rouille, protéger les bois, appliquer du vernis 

 
 Nettoyer le chantier et assurer l'entretien du matériel mis à sa disposition 
 
- Effectuer des travaux de finition 
- Remise en état des lieux 
- Entretenir les équipements et matériels mis à sa disposition (nettoyage et contrôle) 

 

ADJOINT TECHNIQUE DE 1ère CLASSE 
 

REFERENTIEL METIER 
 



 
Compétences professionnelles 

 
- reconnaître les différents revêtements : bois et dérivés, métal, plâtre et dérivés, ciment, béton, 

enduis ciment, plastique, moquette … 
- connaître les caractéristiques et les compositions des produits utilisés : les peintures, les 

décapants, les colles et les revêtements muraux 
- savoir utiliser le matériel courant : rouleau, pinceau, brosse, couteau … 
- savoir prendre des cotes sur un chantier, lire un plan, réaliser des tracés 
- maîtriser la classification et le stockage des matériaux 
- connaître et respecter les règles d'hygiène et de sécurité liés aux produits, matériaux, outillage 

utilisés, aux installations (matériels électriques), aux personnes ainsi qu'au métier (manutention 
de charges...) 

- savoir rendre compte, être réactif : informer sa hiérarchie de toute anomalie pouvant entraîner 
des risques sur les usagers et les personnels 

- savoir analyser les consignes reçues et les adapter si besoin 
- savoir travailler en équipe 
- être autonome et faire preuve de disponibilité. 


